
 
 

Désinfectant Bactéricide 
Virucide Fongicide* 

Référence. 013917 

Désignation L’ELFE Désinfectant bactéricide 
virucide fongicide 750ml 

Volume Net. 750 ml 
Groupement d’achat. 6 

Code EAN  

 
3 760246 770170

L’ELFE® est une marque appartenant à la société 
BFC S.A.S -11, rue de l’Huisne – Bellou sur Huisne 
61110 Rémalard en Perche  
Tél. : 02 33 85 40 00 - Fax : 02 33 85 40 31 
contact@bfc-sa.fr - www.bfc-sas.fr 
 

*Produits conformes au Règlement “biocides” (CE) n°528-2012. 
Dangereux – Respecter les précautions d’emploi. Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, 
lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 

DANGER 

750 ml 1000 

Grâce à son action sur les micro-organismes, il possède aussi un remarquable pouvoir de désodorisation et laisse une 
agréable odeur. S’utilise par pulvérisation directe sur les surfaces ou bien par pulvérisation dans l’atmosphère. Produit 
recommandé pour : hôpitaux, cliniques, écoles, crèches, maisons de retraite, salles de réunion, salles 
d’attente et  tout espace de collectivité. 

Le désinfectant bactéricide virucide fongicide l’Elfe agit par contact 
sur un large spectre de bactéries, virus, moisissures, champignons : 
• Action bactéricide en 5 min selon EN 1276 en conditions de saleté 
• Action fongicide en 15 min selon EN 1650 en conditions de saleté 
• Actions bactéricide en 5 min et fongicide en 15 min selon EN 

13697 en conditions de propreté 

• Action virucide selon EN 14476+A2 en 10 min (sur tous les virus 
enveloppés dont H1N1 et coronavirus, adénovirus, norovirus et 
rotavirus) et en 30 min (sur tous les virus), en conditions de saleté. 

 

Mode d’emploi : 
Agiter l’aérosol avant l’emploi et vaporiser en tenant l’aérosol verticalement. Ne pas utiliser en présence de personnes sensibles ou 
d’animaux. 
Traitement des surfaces : Nettoyer les surfaces à traiter. Pulvériser sur toute la surface à une distance d’environ 25 cm. Laisser agir 
pendant 5 min pour une action bactéricide, 15 min pour une action fongicide et 30 min pour une action virucide. Renouveler l’opération 
après chaque lavage. 
Traitement de l’atmosphère : Fermer portes et fenêtres. Pulvériser vers le haut dans toute la pièce pendant 5 secondes pour un volume 
d’environ 50m3. Sortir de la pièce. Laisser agir pendant 15 min puis aérer la pièce. Renouveler dès l’apparition de mauvaises odeurs. 

Précautions d’emploi : Contient PHMB (1415 ; 4.7). Peut produire une réaction allergique. Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression : 
peut éclater sous l’effet de la chaleur. Provoque une sévère irritation des yeux. Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme. En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. Tenir hors de portée des enfants. Lire attentivement et bien 
respecter toutes les instructions. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. 
Ne pas fumer. Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d’ignition. Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. Se laver les mains 
soigneusement après manipulation. EN CAS D’INGESTION : Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. EN CAS DE CONTACT AVEC LES 
YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement 
enlevées. Continuer à rincer. Si l’irritation oculaire persiste : consulter un médecin. Éviter le rejet dans l’environnement. Protéger du rayonnement solaire. Ne 
pas exposer à une température supérieure à 50°C. Éliminer l’emballage vide ou le récipient non utilisé dans les ordures ménagères conformément à la 
réglementation nationale. Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 

 UFI : MX6S-WKHS-45AQ-1CVG 
Composition (m/m) : Éthanol (CAS n°64-17-5) : 38.8% ; PHMB (1415 ;4.7) (CAS n°32289-58-0 et 1802181-67-4) : 0.064% ; chlorure de 
didécyldiméthylammonium (CAS n°7173-51-5) :  0.16%. 
Générateur d’aérosol (AE) désinfectant (TP2) 
N° de lot et date de péremption : voir sous le fond de l’aérosol. 

 


